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WEACCESS GROUP 

Société Anonyme au capital de 151 540,60 euros 
Siège Social : Technopole du Madrillet, 59 rue Caroline Herschel,  

76800 ST ETIENNE DU ROUVRAY 

402 156 616 RCS ROUEN 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 26 JUIN 2026 
 

Avis de réunion valant avis de convocation 

 
 

Les actionnaires de la société WEACCESS GROUP (ci-après la « Société »), sont avisés qu’ils sont 

convoqués en Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le vendredi 26 juin 2026, à 14 heures (ci-
après l’« Assemblée Générale » ou  l’ « Assemblée »), au siège social de la Société situé Technopole 
du Madrillet, 59 rue Caroline Herschel, 76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, à l’ef fet de délibérer sur 

l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 

 
- Lecture du rapport de gestion établi par le Conseil d'Administration, 
- Lecture du rapport complémentaire du Conseil d’Administration sur l’usage des délégations de 

l’Assemblée Générale, 
- Lecture des rapports généraux et spéciaux établis par le commissaire aux comptes de la Société 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux administrateurs, 

approbation des charges non déductibles f iscalement,  
- Af fectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025, 
- Examen du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions,  
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS 
 

PREMIERE RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 
rapport général du commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le 

compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 2025, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  
 

En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2025 quitus de leur gestion à tous les 
administrateurs. 
 

L'Assemblée Générale prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, 
qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges 
non déductibles f iscalement visées à l'article 39, 4 du Code général des impôts.  

 
DEUXIEME RESOLUTION 
 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration, et décide d'affecter la perte 
de l'exercice d’un montant de 25 301 Euros au compte « report à nouveau ». 
 

Compte tenu de cette af fectation, les capitaux propres de la Société sont de 1 205 715 Euros. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des 

trois exercices précédents. 
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TROISIEME RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, 

approuve successivement chacune des conventions qui y sont mentionnées et prend acte que les 
conventions conclues et autorisées antérieurement se sont poursuivies au cours de l'exercice.  

 

 
*          * 

* 

 
 

 

I. Participation à l’Assemblée Générale et représentation 
 
L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.  

 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justif iant de l’inscription en compte 
des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au cinquième jour ouvré 

précédant l'Assemblée, soit le 19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris :  
 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.  
 
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de 

participation délivrée par l'intermédiaire habilité. 
 
Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée : 
 

- Soit en y assistant personnellement 
- Soit en votant par correspondance 
- Soit en se faisant représenter 

 
Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir, demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation (article R. 22-10-28du Code de commerce) : 

 
- Ne peut plus choisir un autre mode de participation, 
- A la possibilité de céder tout ou partie de ses actions 

 
Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, la 
Société invalide ou modif ie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 

carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte 
notif ie le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations 
nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, 

quel que soit le moyen utilisé, ne sera notif iée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par 
la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 

Participation en personne à l’Assemblée Générale 
 
Pour les actionnaires au nominatif  qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte selon 

les modalités susvisées est suf f isante sur présentation d’une pièce d’identité.  
 
Pour pouvoir participer à l’Assemblée, l’actionnaire au porteur devra contacter son établissement teneur 

de compte en indiquant qu’il souhaite assister personnellement à l’Assemblée Générale et demander 
une attestation justif iant de sa qualité d’actionnaire à la date de la demande.  
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Cette attestation de participation doit être transmise à l’adresse du siège social de la Société en vue 

d’obtenir une carte d’admission, ou présentée le jour de l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu 
sa carte d’admission.  
 

Les actionnaires au nominatif  devront être inscrits en compte nominatif  pur ou nominatif  administré au 
cinquième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris et informer par tout moyen la 
Société de leur souhait de participer à l'Assemblée Générale. Ils peuvent également se présenter 

spontanément à l'Assemblée Générale. 
 
Vote par correspondance ou par procuration 

 
A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 
possibilités offertes par les articles L. 225-106, L. 225-107 et R. 225-78 du Code de commerce : 

 
- Donner une procuration à leur conjoint ou partenaire avec lequel il a été conclu un pacte civil 

de solidarité, à un autre actionnaire dans les conditions de l’article L. 225-106 du Code de 

commerce,  
- Adresser une procuration à la Société sans indication de mandat. Il est précisé que, pour toute 

procuration donnée sans indication de mandataire, il sera émis au nom de l’actionnaire un vote 

favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil 
d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution, 

- Voter par correspondance.  

 
Pour les actionnaires au nominatif , le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
sera joint à la convocation.  

 
Le formulaire unique sera également disponible sur le site de la Société (https://www.weaccess.f r).   
 

A compter de la convocation, l’actionnaire au porteur devra adresser sa demande de formulaire de vote 
à son établissement teneur de compte. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours 
avant la date de l’Assemblée. 

 
Le formulaire devra être renvoyé, accompagné, pour les actionnaires au porteur, d’une attestation de 
participation, au siège de la Société.  

 
Ce formulaire devra être parvenu à la Société au plus tard le 22 juin 2026.  
 

Lorsque l'actionnaire désigne un mandataire, il peut notif ier cette désignation par courrier au siège social 
de la Société en envoyant une copie signée du formulaire de vote par procuration. Les copies non 
signées du formulaire de vote par procuration ne seront pas prises en compte. La désignation devra 

être accompagnée, pour les actionnaires au porteur, d’une attestation de participation. La procuration 
ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes.  
 

Af in que les désignations de mandataires puissent être prises en compte, elles devront être 
réceptionnées par la Société au plus tard le 22 juin 2026. 
 

 
II. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour – Dépôt de 
questions écrites 

 
Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour 
 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour de l’Assemblée par 
les actionnaires remplissant les conditions prévues aux articles R. 225-71 du Code de commerce 
devront être adressées au siège social de la Société par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou à l’adresse électronique suivante : m.camia@weaccess.f r, de façon à être reçues au plus tard au 
plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée Générale, sans pouvoir être 
adressées plus de vingt jours après la date du présent avis.  

 

mercredi 20 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60

2601860 Page 4



La demande d’inscription de points devra être motivée et accompagnée d’une attestation d’inscription 

en compte af in de justif ier, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la 
f raction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. 
La demande d’inscription de projets de résolutions devra être accompagnée du texte des projets de 

résolution assortis, le cas échéant, d'un bref  exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus 
au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation 
d'un candidat au conseil d'administration.  

 
L’examen des points et des projets de résolution proposés sera subordonné à la justif ication d'une 
nouvelle attestation d'inscription en compte des titres du demandeur au cinquième jour ouvré précédent 

l’Assemblée, soit le 19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris. Les points et le texte des projets de 
résolution dont l’inscription aura été demandée par les actionnaires seront publiés dès réception sur le 
site https://www.weaccess.f r/ 

 
Dépôt de questions écrites 
 

Conformément à l'article R. 225-84 du Code de commerce, à compter de la mise à disposition des 
documents aux actionnaires, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d'administration 
de la Société des questions écrites jusqu'au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée 

Générale, soit le 22 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris.  
 
Ces questions écrites devront être envoyées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

adressée au siège social ou à l'adresse électronique suivante : m.camia@weaccess.f r. Elles devront 
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  
 

Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site 
Internet de la Société, à l'adresse suivante : https://www.weaccess.f r/. La Société pourra apporter une 
même réponse à plusieurs questions écrites dès lors que ces questions présentent le même contenu et 

que toute réponse f igurant sur le site Internet de la Société dans la rubrique consacrée aux questions -
réponses est réputée constituer une réponse en bonne et due forme. 
 

 
III. Documents mis à la disposition des actionnaires 
 

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'Assemblée énoncés par les articles 
R. 225- 81 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social de la Société et 
mis en ligne sur le site internet de la société (https://www.weaccess.f r/) conformément à la 

réglementation, à compter de la convocation ou quinze jours avant l’Assemblée selon le document 
concerné.  
 

Le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux 
articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social.  
 

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 
du Code de commerce seront mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux 
nouvelles dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce, la Société sera donc dispensée de 

procéder à leur envoi aux actionnaires qui en feraient la demande. 
 
 

Le Conseil d’Administration 
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